
 
 

 
 
Procédure d’accès direct aux études de santé pour les titulaires de diplômes étrangers 

ou les étudiants en cours d’étude de santé à l’étranger, hors UE.  

arrêté du 13 décembre 2019 en vue d’une dispense d’étude 

 
 

Jury d’admissibilité du 26 mars 2026 
 
PHARMACIE 
 
Note seuil haute : 16/20 
Note seuil basse : 12/20 
 
Epreuves du 1er groupe : Aucun candidat n’a obtenu une note supérieure à la note seuil haute définie 
par le jury  
 
Liste des candidats admissibles aux épreuves du 2ème groupe 
 

Madame CHERFI RIMA 15/20 

Madame EL HACHIMI FATIMA ZAHRA 15/20 

Madame JEATSA FOSSO ALPHONSE PRISCILLE 13/20 

Madame KHETTAB AHLEM 12/20 

Monsieur NAMOUNE MOHAMMED SAADEDDINE 12/20 

 
Liste des candidats non admis à la phase d’admission 
 

Monsieur DOUDAH OUSSAMA 10/20 

Monsieur KANHONOU BAUDON 10/20 

Madame YASIR EBRAHIM TASNEEM 10/20 
 
Le Président du jury 
 
Daniel CUSSAC 
 
 
Les membres du jury 
 
Fabienne ALARY Cécile ARELLANO Fabien BROUILLET Bernard CHAMPANET 
 
 
 
 
 

  

 
Sophie FULLANA-
GIROD 

Damien GHEDIN Brigitte SALLERIN  

 
 
 
 

 
 

 
 

 

 


